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8 juin 2010
Contrats de projet État-Région : les financements 2010 répartis entre seize agences régionales de santé.
La Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie notifie aujourd’hui aux agences régionales de santé le montant de leur financement pour le plan d’aide à l’investissement 2010 dans le cadre des Contrats de projet État-Région (CPER) 2007-2013. 
Chaque agence régionale de santé (ARS) est informée par courrier de l’enveloppe dont elle disposera pour financer les travaux d’investissement immobilier dans les établissements médico-sociaux de son territoire (travaux de création de places, de mise aux normes techniques et de sécurité, de modernisation des locaux).
Au total, en 2010, la CNSA versera 52 687 102 euros à seize régions. 30 893 097 euros financeront vingt-cinq opérations dans le secteur personnes âgées et vingt-deux établissements pour personnes handicapées se répartiront 21 794 005 euros (détail en annexe). 
La CNSA a repris les engagements de l’État concernant les CPER 2007-2013 en 2009. Elle a déjà notifié 30 millions d’euros à ce titre l’an dernier. 
Un plan d’aide à l’investissement 2010 largement destiné à la prise en charge de la maladie d’Alzheimer.
Fin mai, la CNSA avait informé les ARS du financement qui leur est affecté pour le plan d’aide à l’investissement « classique » 2010 (151 millions d’euros au total). Les agences identifient à présent les projets qui bénéficieront du financement, selon les priorités retenues par le Conseil de la caisse. 
Hormis les établissements pour personnes âgées ou handicapées nécessitant des travaux de remise aux normes pour raison de sécurité, les ARS privilégieront, pour le secteur des personnes âgées, les projets accueillant les malades d’Alzheimer (pôles d’activité et de soins adaptés, unités d’hébergement renforcées, accueils de jour). La CNSA attend les dossiers pour le 1er septembre prochain.
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À propos de la CNSA
Créée en 2004, la CNSA est un établissement public dont les  missions sont les suivantes :

∞
Participer au financement de l’aide à l’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées : contribution au financement de l’allocation personnalisée d’autonomie et de la prestation de compensation du handicap, concours au financement des maisons départementales des personnes handicapées, affectation des crédits destinés aux établissements et services médico-sociaux.
∞
Garantir l’égalité de traitement sur tout le territoire quel que soit le handicap, en veillant à une répartition équitable des ressources

∞
Assurer une mission d’expertise, d’information et d’animation de réseau.
∞ Enfin, la CNSA a un rôle d’expertise et de recherche sur toutes les questions liées à l’accès à l’autonomie, quels que soient l’âge et l’origine du handicap.

En 2010, la CNSA gère un budget de 19,1 milliards d’euros (10,1 milliards destinés aux personnes âgées et 9 milliards destinés aux personnes handicapées).
Notification des financements du plan d’aide à l’investissement 2010 au titre des CPER 2007 – 2013
(personnes âgées/personnes handicapées)

	REGIONS
	Notification CPER 2010 secteur personnes âgées - Juin 2010
	Notification CPER 2010 secteur personnes handicapées - Juin 2010
	Total notifié 2010 CPER 2007-2013 PA/PH par région - Juin 2010

	Alsace
	                3 102 000,00 € 
	                1 750 000,00 € 
	4 852 000,00 € 

	Aquitaine
	                3 199 000,00 € 
	                                -   € 
	3 199 000,00 € 

	Auvergne
	                1 266 500,00 € 
	                                -   € 
	1 266 500,00 € 

	Bourgogne
	                1 800 000,00 € 
	                                -   € 
	1 800 000,00 € 

	Bretagne
	                                -   € 
	                                -   € 
	  -   € 

	Centre
	                                -   € 
	                                -   € 
	  -   € 

	Champagne-Ardenne
	                                -   € 
	                1 306 628,00 € 
	1 306 628,00 € 

	Corse
	                                -   € 
	                                -   € 
	  -   € 

	Franche Comté
	                                -   € 
	                                -   € 
	  -   € 

	Ile de France
	                5 092 000,00 € 
	                3 241 360,00 € 
	8 333 360,00 € 

	Languedoc Roussillon
	                                -   € 
	                                -   € 
	 -   € 

	Limousin
	                1 368 800,00 € 
	                                -   € 
	1 368 800,00 € 

	Lorraine
	                                -   € 
	                   306 375,00 € 
	306 375,00 € 

	Midi-Pyrénées
	                                -   € 
	                                -   € 
	-   € 

	Nord Pas de Calais
	                                -   € 
	                5 550 000,00 € 
	5 550 000,00 € 

	Basse-Normandie
	                2 250 000,00 € 
	                                -   € 
	 2 250 000,00 € 

	Haute-Normandie
	                5 545 000,00 € 
	                                -   € 
	 5 545 000,00 € 

	Pays de la Loire
	                1 134 000,00 € 
	                4 539 480,00 € 
	 5 673 480,00 € 

	Picardie
	                                -   € 
	                1 849 500,00 € 
	1 849 500,00 € 

	Poitou-Charentes
	                1 545 797,00 € 
	                                -   € 
	1 545 797,00 € 

	PACA
	                                -   € 
	                2 550 662,00 € 
	 2 550 662,00 € 

	Rhône-Alpes
	                4 590 000,00 € 
	                   700 000,00 € 
	  5 290 000,00 € 

	France 
métropolitaine
	              30 893 097,00 € 
	              21 794 005,00 € 
	  52 687 102,00 € 

	Guadeloupe
	                                -   € 
	                                -   € 
	  -   €

	Martinique
	                                -   € 
	                                -   € 
	  -   €

	Guyane
	                                -   € 
	                                -   € 
	  -   €

	Réunion
	                                -   € 
	                                -   € 
	  -   €

	DOM
	                               -   € 
	                               -   € 
	  -   €

	France entière
	              30 893 097,00 € 
	              21 794 005,00 € 
	52 687 102,00 € 
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